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NÉGOCIATIONS COMMERCIALES ENTRE  
LE CANADA ET L’UNION EUROPÉENNE –  
6. LES MARCHÉS PUBLICS 

1 INTRODUCTION 

Les négociations en vue d’un accord économique et commercial global (AECG) 
entre le Canada et l’Union européenne (UE) visent plus de 20 domaines; neuf 
d’entre eux revêtent un intérêt particulier pour les Canadiens et les Européens. Il 
s’agit soit des dossiers les plus sensibles ou difficiles à négocier, soit des enjeux 
dont les conséquences attendues seront les plus importantes en cas d’aboutisse-
ment des négociations, soit des aspects les plus controversés de ces domaines. 
Le présent document porte sur les marchés publics 1

2 ENJEUX DES NÉGOCIATIONS 

. 

Les présentes négociations en vue d’un AECG sont sans précédent, car le Canada 
et l’UE se sont dits tous deux désireux de régler des dossiers comme la propriété 
intellectuelle, la coopération en matière de réglementation et la mobilité de la main-
d’œuvre, que régissent rarement les accords commerciaux. Cela dit, la réussite des 
négociations actuelles avec l’UE repose essentiellement sur les engagements que le 
Canada est disposé à prendre concernant les marchés publics, en particulier les 
contrats attribués par les sociétés d’État, les gouvernements provinciaux et les 
municipalités. 

La portée des accords commerciaux que le gouvernement du Canada a négociés 
par le passé ne s’étendait ni aux gouvernements provinciaux et municipaux ni aux 
sociétés d’État. Cette situation a changé en 2010, avec la signature de l’Accord sur 
les marchés publics (AMP) entre le Canada et les États-Unis, en vertu duquel les 
provinces, les territoires et certaines municipalités canadiennes se sont 
temporairement engagés, pour la première fois, à permettre aux sociétés 
américaines de soumissionner en vue d’obtenir des contrats d’une administration 
gouvernementale du Canada. Étant donné que les négociateurs européens insistent 
pour que les marchés publics soient compris dans l’AECG, il semble qu’il faudra 
obtenir une concession similaire de la part des provinces, des territoires et des 
municipalités du Canada pour que les négociations réussissent. 

L’UE aurait demandé que toutes les entités du gouvernement central, toutes les 
autres entités publiques centrales ainsi que toutes les entités des gouvernements 
sous-centraux (à savoir de niveau local, régional ou municipal) soient disposées à 
se procurer des biens et des services européens. De plus, l’UE souhaite pouvoir 
soumissionner pour obtenir les contrats attribués par le secteur MESSS (munici-
palités, organismes municipaux, conseils et commissions scolaires, établissements 
d’enseignement supérieur, services de santé ou services sociaux financés par l’État) 
et par les aéroports, les systèmes de transport public, les ports, les services d’eau 
municipaux et les fournisseurs d’énergie et d’électricité comme BC Hydro et 
Hydro-Québec. 
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Ces contrats pourraient avoir d’importantes retombées pour les firmes européennes. 
En outre, l’accès aux marchés publics canadiens est l’une des principales raisons, 
voire la principale raison, pour laquelle l’UE a accepté de négocier un accord 
commercial avec le Canada. 

À l’heure actuelle, les firmes européennes (et d’autres firmes étrangères) peuvent 
donner suite à une forte proportion d’appels d’offres du gouvernement et des entités 
gouvernementales du Canada. Qui plus est, il est rare que des appels d’offres 
exigent que les biens et services visés soient, en partie ou en totalité, achetés 
localement ou même au Canada. Néanmoins, il existe des exceptions aux appels 
d’offres ouverts lorsque les gouvernements, les municipalités ou les organisations 
croient que cela est justifié 2

Le fait d’inclure dans l’AECG les marchés publics des provinces, des territoires et 
des grandes municipalités du Canada aurait pour effet de diminuer la latitude de ces 
entités pour ce qui est de décider des circonstances dans lesquelles elles passeront 
un contrat avec des entreprises étrangères. Les entreprises canadiennes risquent 
aussi d’obtenir moins de contrats du gouvernement. De plus, un tel accord risque de 
compromettre les prescriptions relatives à la teneur en éléments locaux d’équipe-
ment ou de services précis visant à stimuler la création d’emplois à l’échelle locale 
(p. ex. la Loi sur l’énergie verte de l’Ontario). 

. 

En contrepartie de l’accès des firmes européennes aux marchés publics mentionnés 
précédemment, le gouvernement du Canada devra lui aussi pouvoir obtenir au nom 
des entreprises canadiennes un accès similaire aux marchés publics européens, ou 
du moins obtenir une concession équivalente de l’UE dans un autre domaine. Bien 
que cette dernière ait inclus, dans le cadre de ses engagements en vertu de l’Accord 
sur les marchés publics de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), les con-
trats adjugés par les entités des gouvernements centraux et sous-centraux de ses 
27 États membres, le Canada est exclu de la liste des pays bénéficiaires parce qu’il 
interdit aux firmes européennes de participer aux appels d’offres de ses gouverne-
ments provinciaux, territoriaux et municipaux. 

Il ne sera pas nécessairement facile de trouver un ordre de gouvernement européen 
correspondant à celui des provinces et des territoires canadiens. En effet, l’UE 
considère que ses États membres (p. ex. l’Allemagne) équivalent aux provinces et 
aux territoires du Canada; ce dernier, cependant, soutient que l’accord devrait 
s’étendre aux gouvernements sous-centraux (p. ex. les Länder – ou régions – 
d’Allemagne ou les communautés autonomes d’Espagne, comme la Catalogne). 

Enfin, étant donné que les fournisseurs européens représentent une part importante 
des fournisseurs mondiaux, un meilleur accès aux marchés publics canadiens pour-
rait accroître la concurrence entre les soumissionnaires et, par conséquent, faire 
baisser les prix pour les divers ordres de gouvernement au pays. 
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NOTES 

1. Les autres thèmes abordés dans la présente série sont l’accès aux marchés agricoles, 
l’accès aux marchés non agricoles, le commerce des services, la protection des 
investissements, les obstacles techniques au commerce et la coopération en matière 
de réglementation, la protection de la propriété intellectuelle, la mobilité de la main-
d’œuvre et le règlement des différends. 

2. Ces exceptions s’appliquent, par exemple, pour l’acquisition d’armes, les achats 
indispensables à la sécurité nationale ou les achats liés à la défense nationale. 
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